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Valorisation des absences en jours 
ouvrables 

 
 

Par jours ouvrables il faut entendre tous les jours de la semaine, du lundi au samedi, à l’exception : 

- Du dimanche ou du jour de repos hebdomadaire 

- Des jours fériés chômés 

Les jours ouvrables sont paramétrés dans le calendrier Société. 

 

Pour déterminer si le calcul s’effectue sur des jours ouvrables, il faut modifier la « valeur par défaut » de 

la nature d’heure : 
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ouvrables 

 

Il va falloir créer une constante TOTHROUVRA qui calcul le total des jours ouvrables et nous l’utiliserons en 

valeur par défaut. 

 

Pour cela on va créer une constante de type Date : qui va s’appeler JRSOUVRA 
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ouvrables 

Puis on créer une constante de type calcul : TOTJROUVRA 

 
 

Pour finir on créer la constante de type calcul : TOTHROUVRA  
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Il ne reste plus qu’à la mettre dans la valeur par défaut de la nature d’événement : 

 

 
 

La procédure est terminée. 


